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Tarifs voyageurs
Question écrite n° 6676

Texte de la question

M Andre Capet attire l'attention de M le ministre des transports et de la mer sur l'utilisation parfois limitee du
billet annuel SNCF des salaries et assimiles, des pensionnes, retraites et allocataires. Ce billet, qui accorde une
reduction de 25 p 100 sur une annee civile pour tout parcours d'au moins 200 kilometres, ne tient en effet pas
compte de la distance maximale et se limite donc a un usage annuel non repetable, meme s'il n'est utilise que
pour un voyage d'une distance minimale. Il lui demande donc, en consequence, de bien vouloir envisager, sans
prejudice des autres avantages offerts par la SNCF, mais qui ne presentent pas la meme souplesse, d'accorder
a tout ayant droit la reduction de tarif presentee par le billet annuel, sur une distance qui pourrait correspondre,
par exemple, a la longueur aller et retour du territoire, mais cumulable en plusieurs voyages, ce qui aurait, entre
autres effets, celui d'alleger le trafic routier et, par voie de consequence, les accidents qui malheureusement en
decoulent.

Texte de la réponse

Reponse. - Le billet populaire de conge annuel est une tarification sociale creee en 1936 afin de faciliter le
deplacement des travailleurs salaries et de leur famille lors de leur depart en vacances. Il fait donc l'objet d'une
contribution financiere versee a la SNCF par l'Etat. Permettre a ses beneficiaires de l'utiliser en plusieurs
voyages irait a l'encontre de la finalite originelle du tarif, et entrainerait un accroissement des depenses
publiques qui n'est pas envisageable actuellement.
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